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NS DÉFINITIVES
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données provisoires de ses comptes  
pour un montant de .  2017 pourrait enregistrer un résultat excédentaire de 

précédente, sous ustivité des 
écritures comptables. Ce résultat apparaît sincère comparé à celui constaté en 2016. 

La chambre recommande donc à la commune de respecter le principe de permanence 
des méthodes, en matière de rattachement des produits de fonctionnement, conformément aux 
règles des instructions comptables M14 et M4, respectivement pour le budget principal et le 

 

3.2   

Les opérations de mise à disposition de personnel permanent en 2013 et 2015, puis de 
transfert de ces personnels en 2016, entre la commune et le CCAS génèrent des financements 
croisés ne facilitant pas le suivi des charges correspondantes. 
2017, de la charge et des recettes correspondant aux emplois aidés au CCAS accentue encore 
cette difficulté. 

du CCAS vers le secteur de la petite enfance se traduit 
par une mise à disposition de personnel communal remboursée par le CCAS à hauteur de 
0,42 
des agents du service de la crèche, ces personnels étant alors directement pris en charge par le 
CCAS. 

la période, sans lien direct avec son résultat comptable et les transferts de charges. Ainsi, en 

aucune dépense de personnel. En 2015, malgré la charge nouvelle de personnel mis à 
disposition par la commune, le CCAS ne perçoit aucune subvention communale. En 2016, 

de 22 Enfin, le transfert total des emplois aidés 
entraine bre de 608 000 

CCAS, sans que la commune ait eu à le compenser. La chambre souligne que cette situation ne 
peut perdurer  des comptes du CCAS dépendant de la subvention communale. 

Si au regard des articles L. 8241-1 et L. 8241-
transférer intégralement la masse salariale des emplois aidés au CCAS, la mise à disposition, 
dans les services de la commune, du personnel salarié du CCAS à compter de 2017 obéit à 
certaines règles visant à garantir la transparence et la neutralité des transferts.  

personnel ne doit pas co
neutralité se traduit par des conventions dans lesquelles la mise à disposition est valorisée 

et le flux financier de la mise à disposition, agent par agent. Le personnel est rémunéré par le 
État est perçu par le CCAS, et la commune compense la 

différence par une subvention au CCAS. 
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La charge des personnels mis à disposition doit refléter le coût exact pour chaque entité 

État.  

La chambre recommande de distinguer les opérations comptables de dépenses et de 
recettes entre la commune et le CCAS afin de faire ressortir clairement le montant du coût des 
emplois aidés à charge de chacun. A cette fin, comme le personnel est mis à disposition de la 
commune, le CCAS doit percevoir de la commune la contrepartie de cette mise à disposition 
qui correspon État et 

 mise à disposition de personnel facturée ». Pour sa part, 
la commune doit inscrire cette dépense au compte 621 « personnel extérieur au service » et non 
en subvention. Le reste à charge des emplois aidés pour la commune apparaitra ainsi 
distinctement dans ses charges de personnel. 

3.3  Les provisions pour risques de contentieux 

En 2016, la commune a été condamnée en première instance à verser à divers requérants 
près de 0,2  

La chambre rappelle à la commune son obligation de constituer dès l'ouverture d'un 
contentieux en première instance, une provision à hauteur du montant estimé de la charge qui 

-2-1° du CGCT.  

B- Les investissements  

1.  

En fonctionnement comme en investissement, la chambre constate que le processus 
cérité et la fiabilité des comptes. Le vote du budget primitif 

en avril, qui précède de deux mois le vote du compte administratif et de cinq celui du budget 

dépenses de fonctionnement sont volontairement minorées, étant entendu que le budget 
supplémentaire voté en septembre vient compléter et abonder cette prévision, au vu du résultat 
du compte administratif.  

Cette pratique présente des risques. Elle altère la qua

présenté sans lien avec la réalité de la situation, à la lecture des comptes rendus du conseil. 

Une prévision corrigée de façon importante par un budget supplémentaire intervenant 

commune ou si d  

rend quasi inopérant la mise en place et le suivi de tableaux de bords de consommations de 
crédits. En effet, un tableau de bord de ce type présente en principe une situation mensuelle de 
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COUT D'UN CUI PEC AVEC PRISE EN CHARGE A 53%

Salaire brut 
mensuel

Salaire NET
Charges 

mensuelles
Aide au poste mensuel                               

Différence avec 60% 
l'année derniere avant 
revalorisation du SMIC 

en novembre 2024

MOIS SEMAINE Mensuel
sur période 

contractuelle 
de 10 mois 

sur période 
contractuelle 
de 11 mois 

Budget supplémentaire 
sur 11 MOIS par contrat

95,34 22,02 1 133,36 € 897,17 € 236,20 € 600,68 € 532,68 € 5 326,80 € 5 859,48 € 117,22 €
96 22,17 1 141,21 € 903,38 € 237,83 € 604,84 € 536,37 € 5 363,67 € 5 900,04 € 118,03 €

99,60 23,00 1 184,04 € 937,28 € 246,76 € 627,54 € 556,50 € 5 564,99 € 6 121,49 € 118,50 €
101 23,32 1 200,65 € 950,43 € 250,22 € 636,34 € 564,30 € 5 643,03 € 6 207,34 € 124,18 €

108,33 25,02 1 287,78 € 1 019,40 € 268,38 € 636,34 € 651,44 € 6 514,39 € 7 165,83 € 143,35 €
112,67 26,02 1 339,37 € 1 060,24 € 279,13 € 636,34 € 703,03 € 7 030,31 € 7 733,34 € 154,71 €

130 30,02 1 545,38 € 1 223,32 € 322,06 € 636,34 € 909,04 € 9 090,43 € 9 999,47 € 200,04 €
151,57 35,00 1 801,80 € 1 426,30 € 375,50 € 636,34 € 1 165,46 € 11 654,58 € 12 820,04 € 243,65 €

COUT D'UN CUI PEC AVEC PRISE EN CHARGE A 60%
Salaire brut 

mensuel
Salaire NET

Charges 
mensuelles

Aide au poste mensuel                               

MOIS SEMAINE Mensuel
sur période 

contractuelle 
de 10 mois 

sur période 
contractuelle 
de 11 mois 

95,34 22,00 1 110,69 € 879,22 € 231,47 € 588,67 € 522,02 € 5 220,24 € 5 742,26 €
96 22,15 1 118,38 € 885,31 € 233,07 € 592,74 € 525,64 € 5 256,37 € 5 782,01 €

99,67 23,00 1 161,12 € 919,14 € 241,98 € 615,39 € 545,73 € 5 457,26 € 6 002,98 €
101 23,31 1 176,63 € 931,41 € 245,21 € 623,61 € 553,01 € 5 530,14 € 6 083,16 €

108,33 25,00 1 262,02 € 999,01 € 263,01 € 623,61 € 638,41 € 6 384,07 € 7 022,48 €
112,67 26,00 1 312,58 € 1 039,03 € 273,54 € 623,61 € 688,97 € 6 889,67 € 7 578,64 €

130 30,00 1 514,47 € 1 198,85 € 315,62 € 623,61 € 890,86 € 8 908,58 € 9 799,43 €
151,67 35,00 1 766,92 € 1 398,69 € 368,23 € 623,61 € 1 143,31 € 11 433,08 € 12 576,39 €

COUT D'UN CUI PEC EN 2025 AVEC 53%

Temps de travail en H Reste à charge employeur 

COUT D'UN CUI PEC EN 2024 AVEC 60%

Temps de travail en H Reste à charge employeur 
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